
















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élections professionnelles déterminent la façon dont vous serez représenté et défendu dans votre milieu 
professionnel en tant que salarié. Pour cela, différentes solutions syndicales sont possibles, chacune proposant une 
façon de procéder et des valeurs propres. Votre vote dans ce contexte signifie ne pas laisser la Direction décider sans 
votre avis, c’est primordial.  

L’expression syndicale  
Ne pensez pas que le syndicalisme détruit l’environnement à force de tracts papier, car il n’a malheureusement pas 
d’autres choix pour s’exprimer et s’adresser à chacun(e) d’entre vous : toute forme dématérialisée lui est interdite 
par la Direction ! Ne basez donc pas votre choix de couleur syndicale sur ce critère ! Déduisez-en avec certitude 
qu’une organisation syndicale qui ne s’exprime pas ne fait pas des salariés sa priorité et laisse se dérouler une 
histoire sans en être un acteur. 

Modalités de vote du 13 juin 2019 

Le vote se fera de façon traditionnelle (des bulletins, des urnes, un badge ou pièce d’identité) de 9h à 16h ce jeudi 13 
juin. Vous voterez selon votre catégorie socio professionnelle dans un des 3 collèges (cette information figure déjà 
sur les listes d’électeurs affichées sur les panneaux des élections). Vous allez en fait procéder à 2 votes, un pour 
choisir une liste de candidats titulaires, un autre pour choisir une liste de candidats suppléants. Par votre vote, vous 
exprimez à quelle Organisation Syndicale vous souhaitez confier la défense de vos conditions de vie dans 
l’entreprise (que ce soit les stratégies d’entreprise sur les contrats actuels et futurs, votre charge et l’aménagement 
de votre temps de travail, vos loisirs via les ASC du CE, etc…).  
Sachez également que vous pouvez choisir une couleur syndicale sans pour autant soutenir la liste exhaustive, dans 
ce cas vous avez la possibilité de barrer un nom de candidat, le bulletin ne sera pas considéré nul.  

L’UNSA : transparence et honnêteté 
L’UNSA a à cœur de proposer au plus grand nombre  de se recentrer sur la nécessaire prise 
en compte de l’humain dans une grande entreprise comme THALES. C’est sous cet angle que 
l’UNSA a travaillé jusque-là et ce sont ces mêmes valeurs que les candidats qui se présentent 
aujourd’hui partagent. C’est parce que l’UNSA est une structure simple, rationnelle, 
transparente dans son mode de fonctionnement que l’UNSA rassemble (par ex les Congrès 
sont diffusés en temps réel, les comptes sont certifiés par des Commissaires aux Comptes). 
L’Autonomie est bien le dénominateur commun de toutes les personnes qui composent 
l’UNSA. Chacun de nous s’intéresse à construire "le mieux travailler tous ensemble".  
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Accord de transition : pourquoi une situation qui stagne ? 
Depuis le 1er mai, l’accord de transition exTUS est arrivé à terme. La Direction a essayé de poursuivre cet accord de 
transition jusqu’à décembre 2019, ce qui n’a pas été validé par les syndicats représentatifs. Cette situation met les 
salariés exTUS dans une position juridiquement inconfortable. Aujourd’hui, légalement, les salariés exTUS devraient 
appliquer les accords sociaux exTSA société absorbante, comme par exemple celui du temps de travail. 
L’UNSA est d’avis de provoquer l’harmonisation dans l’intérêt de tous les salariés qui travaillent aujourd’hui de 
façon très imbriquée : 

 Non reconduction de l’accord de transition exTUS (*) et application des accords exTSA société absorbante à 
tous les salariés exTUS exTSA avec maintien des conditions de rémunération exTUS si plus avantageuses 
(convention déplacement, taux cible Rémunération Variable,…), 

 Si la Direction dénonce les accords exTSA ainsi en vigueur, ce dont elle menace, alors elle se met dans une 
situation l’obligeant par la loi à une période de négociation d’harmonisation durant 15 mois, 

 Au bout de 15 mois, sans accord d’harmonisation, les Accords Groupe ou la convention de la métallurgie 
s’appliquent… La Direction irait-elle jusqu’à repositionner les Ingénieurs & Cadres au pointage ? 

Pour quelles sombres raisons une négociation n’aboutit-elle pas alors que le cadre législatif l’y incite ? Quel est 
l’intérêt de la Direction à gagner du temps ainsi et laisser s’installer une situation inéquitable entre salariés d’une 
même entreprise ?  
 

(*) pour exTMI, l’accord de transition a été prolongé jusqu’en décembre 2019, mais quel bénéfice pour les salariés ? 

Intéressement : pourquoi une redistribution si faible ? 
Une redistribution en baisse, justement à cause de la mutualisation de l’intéressement ! 
L’UNSA ne voit pas la pertinence d’une mutualisation de l’intéressement au niveau du Groupe sous prétexte d’en 
faire bénéficier les "petites entreprises" du Groupe.  
 

Remontons un peu aux origines… L’intéressement a été créé pour que les salariés d’une entreprise soient associés 
aux bénéfices de l’entreprise pour laquelle ils travaillent, afin de récolter le fruit de leur travail. L’intéressement est 
source de motivation bien plus saine qu’un mode d’actionnariat dans lequel le salarié actionnaire se satisfait d’une 
action qui monte et donc de la perversité d’un système qui l’écrase.  
Et donc chaque entreprise de plus de 50 salariés peut librement conclure un accord d’intéressement à la demande 
de l’employeur, des organisations syndicales représentatives, du comité central d’entreprise ou du personnel à la 
majorité des 2/3 de l’effectif.  
 

Comment se fait-il que l’intéressement basé sur les excellents chiffres de 2018 soit moins important que 
l’intéressement 2017 déjà mutualisé ? Quelle est donc cette nouvelle tambouille ? Qui sont les bénéficiaires au final 
de cet intéressement et en particulier de sa mutualisation ?  
Et que penser de l’intéressement (½ à 1 mois de salaire) et de la participation (près de 4 mois de salaire !) distribués 
par salarié chez Dassault Aviation… ? … et cela, sur proposition de la Direction ! 

Accord 13ième mois des niveaux V : pourquoi est-il en désaccord avec la loi ? 
Notre avocat est formel, la loi n’autorise ni l’employeur ni les organisations syndicales représentatives à changer la 
structure de la rémunération des salariés sans leur accord. L’accord de 2007 (TUS) et celui de 2016 (PONS) ne sont 
donc pas valables car contraire à la loi. 
L’UNSA a transmis la lettre de l’avocat à la Direction. Cette dernière reste muette ! Sera-t-elle plus bavarde après 
les élections ? Attendrait-elle de mesurer la représentativité de l’UNSA ? 

Les élections, le calcul essentiel de la représentativité  
 Au niveau de l’établissement (Brest, Sophia-Antipolis, Bordeaux, etc), la 
représentativité d’une Organisation Syndicale est le ratio du nombre de 
voix obtenues par l’Organisation Syndicale sur le nombre total de votes 
valablement exprimés lors du scrutin. A partir de 10%, l’OS devient 
représentative niveau établissement, elle siège au CSE et peut négocier les 
accords d’établissement (très peu du reste…).  

 Au niveau entreprise (DMS), la représentativité de chaque OS est 
recalculée à partir de toutes les voix obtenues sur tous les établissements. 
A partir de 10%, l’OS devient représentative niveau entreprise, elle siège 
au CSE-Central et peut négocier les accords d’entreprise.  

 

D’où l’importance de vos votes UNSA ! 
 
 
 
 
 

Une question sur les propositions UNSA ? 

Une permanence sera assurée mercredi 12 juin 
de 11h30 à 14h au local syndical UNSA 
bâtiment U "formation" / 06.71.07.54.50 

Votez pour vous 

Votez UNSA 


